Montréal, le 5 avril 2007 

Par courriel et par télécopieur
Monsieur Jean-François Lefebvre
Directeur général

GRAME

800, rue Sherbrooke – Bureau 213
Montréal (Québec)  H8S 1H2
Objet :
Demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à compter du 1er‑janvier 2007
Dossier : R-3621-2006
Monsieur Lefebvre,
La Régie a pris connaissance de votre lettre datée du 5 avril 2007 et tient à vous préciser qu’il n’y a pas eu de groupe de travail dans le cadre du présent dossier tarifaire de Gazifère.

Par ailleurs, la Régie vous informe qu’elle doit appliquer la Loi sur le Barreau. L’article 129 c) de cette Loi prévoit qu’un organisme public ou privé peut se faire représenter par ses dirigeants sauf aux fins de plaidoirie.  Par conséquent, en tant que dirigeant du GRAME, vous pourrez contre-interroger le distributeur mais vous ne pourrez pas présenter un argumentaire final au nom du GRAME. 
Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, monsieur Lefebvre, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl

